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1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLEE PAR LE SECRETAIRE

Comme 1e Conseil des Gouyerneurs est sans président, 1e Secrétaire
appelle l'assemblée à l'ordre.

2. CONSTATATION DE LA REGULARITE DE LA CONVOCATION

Le Secrétaire fait 1ecture de l'avis de convocation daté du
22 septembre 1980. L'avis a été donné dans 1es délais prévus
par 1es Statuts et règlements et 1e quorum est atteint.

3. BUT DE LA REUNION 3.l Election d'un

président d'assemblée

Afin d'épargner du temps, 1es membres conviennent de
laisser 1e Secrétaire agir comme président d'assemblée
jusqu'à l'élection du président du Conseil.

3.2 Election du président du Conseil des Gouverneurs

Afin de s'entendre sur la procédure à suivre pour 1es
élections qui suivront lors de l'assemblée, 1e Secrétaire
fait 1ecture d'un synopsis tiré de Procédure des assemblées
délibérantes, V. Morin, chapitre XIV, pp. 86-87.

L'assemblée procède ensuite aux mises en nomination pour
la présidence.

MISE EN NOMINATION

Claude Gaudreau Proposeur: Bernard Valcourt

Comme il n'y a pas d'autres mises en candidature, 1e président
d'assemblée, après avoir déclaré 1es nominations "closes",
proclame 1e Dr Claude Gaudreau président du Conseil des Gouverneurs.
Il invite ensuite 1e Dr Gaudreau à occuper la chaise de la prési-
dence. Par 1e fait même, 1e Secrétaire cesse d'agir comme
président d'assemblée. Cette tache est assumée pour la durée de
l'assemblée par 1e nouyeau président.

S'adressant à l'assemblée, M. 1e Président l'assure qu'il
travaillera pour le plus grand bien de l'Université. Il invite
1es membres à se sentir à l'aise lorsqu'ils veulent communiquer
avec lui et ce même en dehors des réunions pour toute question
relevant de sa compétence.

S'adressant ensuite au Recteur, M. 1e Président 1e remercie
d'avoir accepté cette lourde tâche avec générosité. Il se dit
assuré que 1e nouveau recteur a à coeur 1e progrès de l'Université
et la mise en place de structures qui assureront son bon fonction-
nement. Il l'assure de la collaboration de tous 1es membres du
Conseil.

M. le Président souhaite enfin la bienvenue tant aux anciens
qu'aux nouveaux membres du Conseil.

3.3 Rapport du recteur

M. Finn remercie tout d'abord toutes 1es personnes qui ont
mis 1eur confiance en lui. C'était une décision difficile à
prendre, mais il se rend compte qu'il est entouré de gens de
bonne volonté et de calibre qui l'ont accueilli de façon
fort sympathique et qui lui assurent un appui qui l'encourage,
rassure et lui permet d'être raisonnablement optimiste.
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M. 1e Recteur demande qu'il soit noté au compte rendu de
la réunion qu'il désire offrir ses "remerciements chaleureux à M. Médard
Collette pour avoir rendu un grand service à l'Université dans un
temps difficile". M. 1e Recteur faisait allusion à la période durant
laquelle M. Médard Collette cumulait 1es fonctions de vice-recteur à
l'administration, de contrôleur et de recteur par intérim.

M. Finn souligne également qu'il a constaté depuis son entrée en
fonction un grand intérêt et un attachement marqué pour l'Uniyersité
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.

M. 1e Recteur donne ensuite sa perception de la situation
de l'Université après six semaines en fonction comme recteur. Voici ses
principales constatations.

a) Il voit une université, avec trois campus; une université, la seule
francophone dans la région, qui doit fournir plusieurs programmes.

b) Comparativement aux autres universités de notre région, le nombre
de professeurs pour pouvoir assurer l'enseignement de ces programmes
doit être plus élevé. On doit recruter ces professeurs dans un marché
plus dispendieux.

c) C'est une université de langue française qui fonctionne dans un
milieu anglophone majoritairement.

d) L'Université de Moncton n'existe que depuis 17 ans et n'a pas
encore de réserve "cachée".

e) Les dollars reçus du gouvernement sont moins nombreux, ce qui est
vrai partout.

f) Le nombre d'étudiants a atteint un plafond.

g) Les droits de scolarité sont inférieurs à d'autres universités; ce qui
signifie une source de revenus en moins.

h) Nous vivons dans une période d'inflation galopante.

i) Nos structures sont compliquées et coûtent cher. Les procédures
sont lourdes, longues. Il n'y a pas, selon lui, de gestes rapides à
faire dans une université parce qu'il y a tout un processus de
consultation à respecter.

j) Il y a d'autres coupures qui viendront forcément; ce qui rend les
employés craintifs.

k) Dans 1e monde universitaire, on cherche une garantie de salaires,
une sécurité d'emploi; ce qui est tout à fait normal.

S'adressant ensuite directement aux membres du Conseil des
Gouverneurs, M. 1e Recteur 1eur confie qu'il tient à ce que tous
soient sur la même longueur d'onde, que chacun garde sa place, qu'ils
arrivent aux réunions comme gouverneurs et non pas comme
professionnels, professeurs ou étudiants, afin qu'ils puissent
fonctionner et prendre 1es décisions qui s'imposent.

Il rappelle également aux membres que 1e recteur est responsable de
l'enseignement et de la recherche ainsi que de l'administration
financière de l'Université. Pour mieux faire 1es choses, il se propose de
recommander certains changements. Il déposera à la prochaine réunion du
Conseil des Gouverneurs et au Sénat du mois de novembre un document dans
1equel il proposera de nouvelles structures et essaiera de définir le rôle
de chaque campus ainsi que celui de l'Université dans son ensemble. Une
fois ce document déposé,
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il espère que 1es membres du Conseil des Gouverneurs seront
en mesure de se prononcer sur sa teneur à 1eur réunion du
13 décembre prochain.

L'intervention du Recteur terminée, M. 1e Président le remercie
et l'assure que tous sont conscients qu'il travaille avec
1e Conseil des Gouverneurs afin de "relancer l'Université".

3.4 Rapport financier

M. Médard Collette, contrôleur, présente 1es états financiers au 30
avril 1980.

La procédure suivie: M. Collette explique 1es documents
soumis. Les membres posent leurs questions au fur et à mesure
qu'on avance dans l'étude du dossier. En bref,
1e déficit net de l'exercice s'établit à $321,767 compara-
tivement à $189,105 pour l'année 1979.

Le solde à la fin de l'exercice (30 avril 1980) réflète un
déficit de $471,229 comparativement à $179,071 pour 1979.

Correction: Etats financiers, Centre universitaire SaintLouis-
Maillet, page 6. A la rubrique Relations publiques et
information: sous Salaires 1e chiffre $190,424 doit être
remplacé par $26,435. Sous Matériel et service, 1e chiffre
$54,186 doit être remplacé par $11,211.

RESOLUTION 01-CGV-041080

Il est proposé par Victor Raîche appuyé par Roland Maurice "Que

le rapport financier soit adopté tel qu'amendé."

Vote unanime ADOPTE.

M. Collette fait ensuite remarquer aux membres qu'à la dernière réunion
du Sénat académique l'on a passé une résolution demandant à
l'Administration d'informer la collectivité universitaire de la
situation financière de l'Université.

RESOLUTION 02-CGV-041080

Il est alors proposé par Léon Richard appuyé par Marcel Sormany

"Que 1e Recteur soit chargé d'informer la communauté universitaire de
la situation financière de l'Université, à un moment qu'il jugera
opportun."

Vote unanime ADOPTE.

3.5 Choix des membres "nommés par 1e Conseil"

Mise en nomination pour la région du Nord-Ouest:

Dr Paul Castonguay Proposeur: Bernard Valcourt

Comme il n'y a qu'une seule mise en candidature, M. 1e Président déclare
Dr Paul Castonguay élu représentant pour la région du Nord-Ouest.

Mise en nomination pour la région du Nord-Est:

M. Jean Chiasson Proposeur: Jean-Guy Rioux

Comme il n'y a qu'une seule mise en candidature, M. 1e Président déclare
que M. Jean Chiasson est élu représentant pour la région du Nord-Est.

CGV-041080 -



5-

Mises en nomination pour la région du Sud-Est:

M. Yvon Ouellette Proposeur: Marcel Sormany
M. Normand Bourque Proposeur: Arsène Richard

L'on décide au consensus de procéder par vote secret.

Scrutateurs: Gilles Long Gaétan Bossé

Dépouillement du scrutin:

M. Yvon Ouellette: 14 votes M.
Normand Bourque: 1 vote
Abstention: 1

M. 1e Président déclare que M. Yvon Ouellette est élu représentant
pour la région du Sud-Est.

Ayant de procéder à l'élection des trois membres provenant de
l'extérieur du Nouveau-Brunswick, M. 1e Recteur suggère de
réserver un poste pour un universitaire de réputation et un deuxième poste
pour un administrateur ou un financier de renommée.

RESOLUTION 03-CGV-041080

Il est proposé par Bernard Valcourt appuyé par Marcel Sormany

"Qu'on donne l'autorisation au Recteur d'approcher deux personnes de
l'extérieur pour remplir deux des trois postes yacants."

Vote unanime ADOPTE.

Les membres du Conseil auront jusqu'au 25 octobre prochain pour
communiquer au Recteur 1eurs suggestions à ce chapitre.

M. Finn se dit en mesure de faire ses recommandations pour la réunion
du 13 décembre 1980.

Mise en nomination: Membre de l'extérieur du N.-B.

S. Anne-Marie Savoie Proposeur: Jean-Guy Rioux

Comme il n'y a pas d'autres mises en candidatures, M. 1e Président
proclame l'élection de S. Anne-Marie Sayoie. S. Sayoie occupera donc un
des trois postes réservés à des personnes de l'extérieur du Nouveau-
Brunswick.

3.6 Formation du Comité exécutif

Mises en nomination:

Victor Raîche Proposeur: Jean-Guy Rioux
Yvon Ouellette Proposeur: Marcel Sormany
Gaétan Bossé Proposeur: Bernard Valcourt
Paul L. Bourque Proposeur: Victor Raîche

L'on passe ensuite au vote secret. Selon l'article 14 des Statuts
et règlements, il faut recueillir 2/3 des yotes des membres
présents pour être élu au Comité exécutif.

Scrutateurs: Gilles Long Jean-Guy Rioux

Dépouillement du scrutin:

Gaétan Bossé: 7 votes
Paul L. Bourque: 12 votes
Yvon Ouellette: 14 votes
Victor Raîche: 15 votes

A noter que 16 membres participaient au scrutin.
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M. 1e Président proclame donc l'élection au Comité exécutif de MM.
Victor Raîche, Yvon Ouellette et Paul L. Bourque.

3.7 Formation du Comité des finances

Mises en nomination:

Claude Gaudreau
Paul L. Bourque
Victor Raîche Proposeur: Marcel Sormany

Comme il n'y a pas d'autres mises en nomination, MM. Claude
Gaudreau, Paul L. Bourque et Victor Raîche sont élus pour siéger au
Comité des finances.

3.8 Formation du Comité de vérification

Le Comité de vérification est formé des membres "extérieurs" du
Comité des finances. Ce qui signifie que MM. Claude Gaudreau,
Paul L. Bourque et Victor Raîche le composeront.

3.9 Dates des prochaines réunions

les 8 novembre et 13 décembre 1980

4. CLOTURE
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